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Bonjour à toutes  
et à tous,
Ce premier semestre 2023 a été 
jalonné de magnifiques évènements 
organisés par les associations de 
notre commune. Nous avons retrouvé 
cette belle envie de se rassembler 
et de partager de vrais moments de 
détente.

Nous avons pu découvrir des 
nouveautés avec la course de 
caisses à savon, la journée des jeux 
gonflables, mais aussi des rencontres 
plus traditionnelles mais tout autant 
appréciées telles que les concours de 
pétanque, les spectacles de théâtre, 
les concerts de musique, le carnaval, 
la kermesse des écoles, le festival du 
livre, les vide-greniers…

Notons aussi les interventions et les 
partenariats entre les associations, 
le CCAS et les écoles sans oublier les 
liens avec l’EHPAD de l’Albergue.

Mais nous déplorons, et le mot est 
faible, les dégradations répétées, 
commises sur les différents bâtiments 
communaux (l’ancienne école, la 
ludothèque, la Halle, le complexe 
scolaire, le city stade) ainsi que sur 
un abribus. Le coût nécessaire à la 
réparation de ces dommages impacte 
le budget de notre collectivité 
au détriment de la réalisation de 
nouveaux projets.

Malgré tout nous restons optimistes.

Je vous souhaite à toutes et à tous  
de bonnes vacances.

Votre Maire,

François Vives

Dans votre journal de juillet…

Pourquoi vous êtes-vous installé à Sainte-Foy ?
Quand j’ai eu terminé mon internat en 1986, 
j’ai fait mon service militaire au SAMU d’Albi. 
Les gardes de 24h me permettaient d’effec-
tuer des remplacements sur mes jours de 
repos. C’est ainsi que j’ai débuté à Sainte-Foy, 
en août 1986, en tant que remplaçant. Après 
deux ans de remplacements, je me suis ins-
tallé aux côtés de Patrick VEYSSIERE. Cela fait 
donc 37 ans que j’exerce à Sainte-Foy en tant 
que médecin.  

Que retenez-vous de ces débuts et des nom-
breuses années qui ont suivi ?
J’ai des souvenirs de mon aménagement sur 
le village, en location d’abord chez M. GAL-
LIANO, puis chez M. MONTAUT. Des souvenirs 
marquants des premiers contacts et surtout 
des relations amicales et toujours plus nom-
breuses avec une patientèle adorable et 
fidèle.

Médecin de village ?
Le métier a complètement changé  ! Non 
seulement avec les nouvelles pratiques mé-
dicales qui ont totalement révolutionné la 
façon d’exercer mais aussi avec une nouvelle 
patientèle parfois très pressée et rapidement 
impatiente. La médecine «  individuelle  » va 
disparaître.  Et il est plus aisé de travailler et 
de vivre à plusieurs sur un même lieu, c’est 
pourquoi la Maison de Santé Pluridiscipli-

naire (MSP) est une évolution naturelle de la 
médecine actuelle qui s’appuie sur un travail 
de groupe que nous avions développé et en-
tretenu au sein du cabinet. 

Des projets ?
Ce métier ne vous lâche pas facilement…. Il y 
aura donc une suite professionnelle médicale 
en tant que salarié dans une maison du han-
dicap et le travail le soir ou le week-end à la 
régulation de permanence de soins au SAMU 
31.
J’ai aussi des projets personnels  : voyager, 
aller plus souvent rendre visite à mon aîné à 
Paris, mon second étant toujours dans notre 
département.
Je voudrais ajouter que j’ai travaillé pendant 
37 ans de façon très confortable à Sainte-Foy 
sans heurt, avec un réel plaisir. Par contre la 
médecine a été trop présente dans ma vie et il 
est temps de laisser la place aux jeunes méde-
cins du cabinet en qui je renouvelle toute ma 
confiance.
Ce sont des médecins très bien formés, avec 
de grandes qualités professionnelles et hu-
maines....

Le docteur Alain BENDENOUN entouré de la 
nouvelle équipe médicale

Au revoir  
Merci Docteur ! 
Le docteur Alain BENDENOUN qui 
fait partie des personnalités  
incontournables de Sainte-Foy où 
 il exerçait depuis 37 ans, tourne 
une page et part vers d’autres  
horizons. Auparavant il a accepté  
de répondre à quelques questions.
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Action municipale

Concertation 

Parlons-en, nouvelle formule
Le 12 mai 2023, la municipalité 

a proposé une nouvelle for-
mule pour le « Parlons-en ». Pen-
dant une heure, une quarantaine 
de personnes se sont promenées 
dans le cœur du village pour dé-
couvrir les projets prévus ou en 
discussion pour les prochaines 
années. Chaque arrêt permettait 
au maire ou à l’un des élus de 
présenter le projet puis les par-
ticipants pouvaient poser leurs 
questions. La seconde partie de 
la soirée s’est déroulée à la Halle 
avec un échange entre élus et 
Foyens autour d’un apéritif dina-
toire. Une formule très appréciée 
par tous et à renouveler.
Les arrêts lors de cette pre-
mière visite :
• la D632 avec l’aménagement de 
la descente jusqu’au rond-point - 
une première tranche de travaux 
prévue pour décembre 2023 et la 
seconde pour janvier 2024, 
• la Maison de Santé Pluridiscipli-
naire (MSP),
• la Tarification Incitative et les 
Points d’apport Volontaires (PAV) 
allée des Platanes, 
• l’habitat inclusif et la végétalisa-
tion de la zone libérée derrière la 
mairie, 
• l’importance de maintenir notre 
marché de plein vent dominical, 
• la première OAP - Promenade 
du bois, 

• la mise en place de REZO Pouce 
(voir article en page 7), 
• un possible local commercial 
sur l’emplacement de l’ancien 
Service Technique (plus de détails 
dans un prochain Bulletin Munici-
pal).

Depuis cette réunion…
Pour la MSP, comme prévu, les tra-
vaux de rénovation du bâtiment 
de l’ancienne école élémentaire 
ont débuté le 9 mai 2023 par le 
désamiantage de certaines par-
ties du bâtiment par l’entreprise 
EHBI, opération obligatoire à 
partir du moment où des travaux 
de restructuration des cloisons, 
sols, et autres, impactent des 
éléments susceptibles de conte-
nir de l’amiante. Puis, les travaux 
ont pu débuter la semaine du 12 
juin, après que des mesures de 
contrôle favorables ont validé 
l’accès aux entreprises. 
Les professionnels de santé, de 
leur côté, travaillent d’arrache-
pied depuis plusieurs mois aux 
formalités administratives de la 
mise en forme de leur maison de 
santé. Après avoir communiqué 
en amont leurs souhaits d’amé-
nagement de ce local auprès 
de l’architecte, ils se penchent 
maintenant sur le choix des diffé-
rents matériaux. Il était indispen-
sable que cette maison de santé 

réponde à leurs besoins, ce tra-
vail de concert entre la mairie et 
l’équipe de la MSP est très impor-
tant. Ils n’ont tous qu’une hâte  : 
rejoindre en 2024 ces nouveaux 
locaux afin de pouvoir mieux ré-
pondre à la demande croissante 
des soins médicaux. 

Habitat inclusif
Le 6 juin, le conseil municipal a 
approuvé le projet de cession 
des terrains nus d’une partie de 
l’emprise de l’ancienne école 
élémentaire à l’office public de 
l’habitat de la Haute-Garonne 
(OPH31) aux fins de construction 
de logements partagés, destinés 
exclusivement aux personnes 
âgées encore autonomes, mais 
en quête d’une socialisation dans 

un logement plus petit, et pour 
des tarifs raisonnables.  
L’OPH31 confirme sa volonté de 
réaliser un projet de qualité pour 
le bien être des futurs habitants. 
L’OPH31 a choisi l’équipe de Maî-
trise d’œuvre.
Le relevé topographique a été 
effectué. Une première réunion 
sur site s’est tenue le mardi 20 juin 
en présence d’OPH31, du cabinet 
d’architectes et de l’association 
ITO qui gèrera la structure une 
fois les maisons construites.

Lors du dernier conseil munici-
pal, l’ensemble des élus a voté la 
création d’un comité consultatif 
culture et patrimoine. 

Qu’est-ce qu’un comité 
consultatif ? 
Il s’agit d’un groupe de personnes 
partageant les mêmes intérêts 
pour un sujet qui concerne la 
vie de la commune. Il est pré-
sidé par un membre du conseil 
municipal, désigné par le maire, 
mais il est aussi composé de per-
sonnes issues de la société civile, 
par exemple de représentants 
d’associations locales. Le comité 
peut être consulté par le maire 

et son conseil municipal et/ou 
leur transmettre toute proposi-
tion concernant le domaine pour 
lequel il a été créé. Même s’il n’a 
pas de pouvoir de décision, il par-
ticipe activement à la vie de la 
commune en étant force de pro-
position et d’action.
Si vous êtes intéressé pour parti-
ciper à ce comité, afin d’animer la 
vie culturelle et valoriser le patri-
moine de notre commune, n’hé-
sitez pas à vous faire connaître 
auprès de l’accueil de la mairie.

A l’occasion des Journées Euro-
péennes du Patrimoine, les 16 et 
17 septembre 2023, la commune 

organise un grand concours ouvert 
à tous : CROQUE TON VILLAGE !
Dessins, peintures, collages, 
sculptures, photographies, poé-
sie… et toute idée originale pou-
vant être exposée.
Mettez en valeur le patrimoine 
de Sainte-Foy (centre-bourg et 
hameaux) avec votre talent, votre 
sensibilité et votre imagination : 
église, chapelles, rues, chemins, 
maisons remarquables, puits, jar-
dins…
Retrouvez tous les détails ainsi 
que le règlement du concours sur 
notre site internet.

Culture et patrimoine

Création d’un comité consultatif  
et Journées Européennes du Patrimoine

Arrêt près du château d’eau pour discuter du marché de plein vent et du futur 
lotissement

Services  
techniques
Bienvenu à 
Gilbert GEYSSE
Depuis le 2 mai dernier, 
le service technique peut 
compter sur la présence de 
Gilbert GEYSSE pour ren-
forcer son équipe.
Recruté par la collectivité 
dans le cadre d’un contrat 
aidé, Gilbert répond par-
faitement, de par sa poly-
valence professionnelle et 
son expérience person-
nelle, aux besoins et aux 
missions quotidiennes du 
service technique. Nous 
lui souhaitons la bienve-
nue parmi nous.
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Action municipale

À Sainte-Foy, nous dépendons 
du Syndicat Intercommunal 

des Eaux des Coteaux du Touch 
(SIECT) pour l’eau potable et les 
bornes incendie. La source est 
une eau de surface qui vient 
des Pyrénées par le canal Saint-
Martory, est traitée à l’usine de 
Lherm puis acheminée par un 
réseau connecté aux châteaux 
d’eau. Ces réserves « en hauteur » 
fournissent l’eau sous pression 
dans les villages comme le nôtre.

Pour l’agriculture, vers les an-
nées 1980, un syndicat d’agricul-
teurs, l’ASA de Sainte-Foy menée 
par monsieur Roger MARTRES 
s’est constitué pour faire réa-
liser deux réserves d’eau dans 
deux vallées  : au Parayre sur le 
cours d’eau la Saudrune et au 
nord du village sur la Galage. De 
ces retenues, partent un réseau 
spécifique sous forte pression 
pour alimenter des bornes que 
vous pouvez voir en bordure de 
champs. Ces retenues font par-
tie de notre patrimoine  ; toutes 
les communes n’ont pas cette 
chance d’avoir pu conjuguer le 
relief et la volonté humaine.

On distingue deux cycles 
dans l’année : 
• de septembre à avril, la période 
de recharge hivernale. La végé-
tation n’absorbe pas l’eau des 
pluies, la végétation est en som-
meil, l’évapotranspiration est 
faible et les précipitations sont 
importantes. 
• entre mai et octobre, la hausse 

des températures, la reprise 
de la végétation limitent forte-
ment l’alimentation des réserves 
d’eau.
Le lac de la Galage a subi une 
forte décrue en 2022 et les 
faibles pluies hivernales n’ont 
pas permis de reconstituer la 
réserve nécessaire. Un réseau 
hydraulique de l’ASA a été remis 
en service pour le réalimenter 
depuis le canal Saint-Martory. 
Ceci n’est autorisé que pendant 
une courte période, d’avril à mai. 
Pour les promeneurs qui se sont 
approchés du barrage, vous avez 
pu voir ce flot sortir d’un tuyau et 
s’éclater sur des blocs pour limi-
ter l’érosion de la berge.

Pourquoi une forte  
décrue du lac en 2022 ?
Le Syndicat Mixte de l’Eau et de 
l’Assainissement de Haute-Ga-
ronne (RESEAU31) est respon-
sable de la station d’épuration 
de Sainte-Foy et gère aussi celle 
de La Salvetat Saint-Gilles qui 

rejette dans l’Aussonnelle un 
peu avant Pibrac. RESEAU31 a 
acheté le lac de la Galage à l’ASA 
de Sainte-Foy pour alimenter 
l’Aussonnelle car son débit est 
insuffisant pour permettre à la 
vie aquatique de se maintenir 
en été. Un comité Galage indé-
pendant de la mairie suit cette 
affaire, l’année 2022 était une 
année test, à suivre...

Si ce sujet vous intéresse, voir 
un article récent sur le site inter-
net de RESEAU31 : https://www.
reseau31.fr et bien d’autres sujets 
sur leurs activités. Voir également 
le site internet du SM GALT (Syndi-
cat Mixte Garonne moyenne, Aus-
sonnelle, Louge et Touch) : https://
www.smgalt.org/

L’installation des services tech-
niques dans les nouveaux 

locaux près du stade en avril 2022 
a permis de revoir les besoins en 
équipements. Deux nouveaux 
tracteurs de la marque KIOTI ont 
été achetés, le plus gros début 
2022 pour tirer la balayeuse et as-
surer le nettoyage des rues et des 
esplanades et d’autres possibilités 
avec d’autres outils. Le plus petit, 
arrivé au début du printemps 2023 
sert à la tonte des terrains tels que 
le rond-point, les pentes devant la 
future MSP, autour du complexe 
scolaire et autres endroits. Deux 
tracteurs anciens ont été repris 
et ont permis de diminuer le coût 
des achats.
La tonte des terrains étant une 
activité majeure à la belle saison, 

pour les surfaces plus grandes, 
c’est un plateau tondeuse qui a 
été renouvelé, mis derrière un 
tracteur Renault plus ancien et 
pour les surfaces plus petites, le 
choix s’est porté sur une tondeuse 
compacte et légère qui peut être 
chargée dans les véhicules. Tous 
ces outils sont adaptés aux be-
soins d’entretien qui ont bien évo-
lué ces dernières années.

Il y a ce qui se voit de tous et ce 
qui ne se voit que de quelques 

personnes. Néanmoins, l’en-
semble est à prendre en consi-
dération. Le 13 septembre 2009, 
nous étions nombreux dans 
l’église de notre village pour 
«  inaugurer » la rénovation de la 
totalité des travaux intérieurs et 
extérieurs de ce magnifique édi-
fice.
Régulièrement depuis ce jour, 
nous poursuivons l’entretien de 
l’église. La dernière intervention 
a eu lieu il y a quelques semaines 

par la reprise intégrale du pla-
fond de la sacristie, ce qui a per-
mis la mise en valeur de son très 
beau mobilier.

Services techniques
De nouveaux équipements 

Histoire
Prendre soin de notre patrimoine 

Ressources en eau 

Comme cela se passe-t-il sur notre commune ?

Remplissage du lac de la Galage

Voirie
Chemin du  
Couloumé
En raison de l’étroitesse du 
chemin et pour assurer la 
sécurité de tous, décision 
a été prise en concertation 
avec les riverains de passer 
le chemin du Couloumé en 
piétonnier sur sa plus grande 
longueur. Les véhicules mo-
torisés pourront accéder uni-
quement à la zone du com-
plexe scolaire et du city stade 
d’un côté et aux résidences 
des riverains pour la partie 
haute. La mise en service est 
prévue pour la fin 2023.

https://www.reseau31.fr
https://www.reseau31.fr
https://www.smgalt.org/ 
https://www.smgalt.org/ 
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Ce festival est venu clore 
l’opération 2023 « Le livre en 

3 temps » au cours de laquelle 
Foyens et visiteurs des villages 
voisins ont pu assister le 15 avril 
et le 20 mai à deux conférences : 
la première d’Elisabeth BARON-
LENORMAND « Un livre au fil du 
temps », la seconde de Réginald 
SORBARA « À propos de typo-
graphie ».
Ateliers et démonstrations au-
tour des métiers du livre, ren-
contres avec les libraires et les 
auteurs présents, dédicaces et 
discussions ont jalonné la jour-
née à laquelle un nombreux 
public a pris part. 
Le prix de l’Agora a été attribué 
à Claude RANNOU, pour son ro-
man « Les orphelins des grands 
chemins », le prix coup de cœur 
est allé à Alain MONNIER pour 
son « Petit éloge amoureux de 
l’Occitanie ».
Damien ALBAGNAC, le président 
de l’association était ravi de l’en-
gouement suscité par le festival : 
« les visiteurs sont toujours aussi 

nombreux et les retours très po-
sitifs ! L’Agora, avec son équipe 
de bénévoles que je tiens à 
remercier, prépare déjà 2024 et 
de belles surprises pour les ama-
teurs de culture ».

Mississippi boy, c’est l’aven-
ture d’un p’tit gars, descen-

dant d’esclave, qui vit au début 
du XXe siècle dans le Mississippi… 
Ce qu’il aime par-dessus tout, 
c’est aller au « juke joint », le bar 
à musique, écouter son ami Willie 
chanter le Blues. Avec le Blues il 
s’évade. Un soir, il ne rentre pas 
chez lui, il retrouve Willie, et tous 
les deux prennent le train pour 
Chicago, la ville lumière, la capi-
tale du Blues. À Chicago, le destin 
les attend... 
Jeu : Philippe Coudougnan (alias 
Raoul Ficel) 
Création lumière et technicien : 
Didier Glibert
Mise en scène : Martin Belcour et 
Sandrine Philip
Crédit photos : Pierre Honoré et 
Martin Belcour
Production : Tohu Bohu Collectif

Dimanche 23 juillet à 16h, La 
Halle. Durée : 45 mn
Entrée libre mais réservation au 
06 45 33 20 62 ou : 
contact@tohubohu-collectif.fr

Spectacle musical

Mississipi boy

Les élus, agents communaux, 
associations (AAPPMA, AF-

PEL, Country Friends Route 632, 
USSF Foot, USSF Pétanque, USSF 
Rugby) et commerçants (La 
Bonne Recette et le Sirocco) se 
sont associés depuis quelques 
mois pour vous concocter une 
nouvelle version pour la fête lo-
cale tenant compte des retours 
reçus après la fête de 2022. 

Le weekend débutera le même 
soir qu’un grand évènement 
planétaire… la coupe du monde 
de rugby et le match d’ouver-
ture le vendredi 8 septembre. 
Plusieurs sites au cœur du vil-
lage mais également au stade 
vous permettront d’assister à 
cette retransmission tout en fai-

sant la fête. Le traditionnel feu 
d’artifice du vendredi soir sera 
du coup décalé au samedi soir 
mais les moules frites du rugby 
seront toujours servies le ven-
dredi. Les forains s’installeront 
au stade pour les trois jours.

Nouveauté en 2023, le vide gre-
nier revient au cœur du village 
mais côté allée des tilleuls pour 
le bonheur de tous. Votre mar-
ché de plein vent sera au centre 
du vide grenier et accueillera 
un marché d’artisans et produc-
teurs sur la journée… une pre-
mière. Le programme détaillé 
est ci-joint. Nous vous atten-
dons nombreuses et nombreux 
pour ces trois jours de fête et de 
bons moments de partage.

Fête locale 2023

Le programme concocté 
par les associations,  
les commerçants et les élus

Culture

Le Festival du Livre
La 13ème édition du Salon du Livre de Sainte-Foy organisée 
par l’association Agora a eu lieu le 18 juin à la Halle.

Le CCAS de Sainte-Foy et Tohu-Bohu Collectif présentent 
un spectacle musical tout public, à partir de 6 ans d’après 
« Bama et le blues » de Leigh Sawerwein.

Sport, culture et animation

mailto:contact%40tohubohu-collectif.fr?subject=
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Les Sainte-Foy de France 
est une association loi 1901, 

créée en août 1998, à l’initiative 
de quelques maires. Cette asso-
ciation organise depuis 1999, 
le rassemblement des «Sainte-
Foy de France», au mois d’août 
par l’une des 17 communes 
de France portant le patro-
nyme «Sainte-Foy». Les com-
munes (par un ou des élus) sont 
membre de cette association, 
ou pour certaines communes, 
par le biais d’une association. 
L’assemblée générale se tient 
dans la commune qui organise 
‘’les Fidésiades’’. En 2012, c’est 
au tour de Sainte-Foy-de-Peyro-
lières d’organiser ce rassemble-
ment. L’association «  Fidésiades 
en Savès  » est alors créée pour 
organiser cette manifestation.
Depuis déjà 10 ans, l’équipe des 
Fidésiades en Savès organise 
de nombreuses activités pour 
financer un bus et une partie de 
l’hébergement permettant ainsi 

à une cinquantaine de Foyens 
de participer aux différentes 
rencontres des Sainte-Foy de 
France. Nous avons accueilli l’an 
dernier plus de 300 «  cousins  » 
des autres communes. Les dif-
férentes manifestations organi-
sées en 2023 vont permettre de 
proposer la rencontre des 8 et 
9 juillet à Sainte-Foy-Lès-Lyon 

pour un tarif de 85€ par per-
sonne au lieu de 197€ (bus et 
hébergement).
C’est avec plaisir que nous avons 
organisé toutes ces actions, tou-
jours dans la convivialité mais 
aussi avec beaucoup d’énergie 
dépensée. Aujourd’hui, nous 
souhaitons passer la main à de 
nouveaux bénévoles qui pour-

raient reprendre le flambeau.
Vous pouvez nous contacter au 
06 07 81 24 01 ou par mail à : 
joel.caubet31@orange.fr
N’hésitez pas à consulter aussi 
notre site  : https://fidesiadesen-
saves.jimdofree.com/
Site des Sainte-Foy de France  : 
https://www.sainte -foy-de -
france.fr/fr/.

Le dimanche 30 mai 2023, Les 
Z’amis en balade en partena-

riat avec l’association Ô Paddock 
ont lancé la première édition de 
la course de caisses à savon de 
Sainte-Foy. 
Malgré une météo maussade, le 

public a répondu présent avec 
pas moins de 1500 visiteurs sur la 
journée. Tout était prévu pour of-
frir au public une belle journée de 
détente (différents stands autour 
des véhicules, restauration et bu-
vette). 17 équipages se sont ami-

calement mais compétitivement 
affrontés lors de deux manches 
soit 34 descentes. 
Bravo aux vainqueurs et un grand 
merci aux organisateurs et béné-
voles qui ont contribué au succès 
de cette première édition. Tous 

préparent déjà l’édition 2024 
tant sur le point technique de la 
construction de la caisse que des 
améliorations à apporter sur l’or-
ganisation. Notez dans vos agen-
das la date du 19 mai 2024 pour 
la prochaine course !

Une première

Belle réussite pour la course de caisses à savon

Les Fidésiades en Savès

Association cherche repreneur 
pour continuer l’aventure

Sport, culture et animation

En 2018, l’équipe des Fidésiades et les Foyens se déplacent à Sainte-Foy en Normandie

https://fidesiadesensaves.jimdofree.com/
https://fidesiadesensaves.jimdofree.com/
https://www.sainte-foy-de-france.fr/fr/.
https://www.sainte-foy-de-france.fr/fr/.


Ce chemin de Grande Ran-
donnée (GR) fait partie du 

projet de la Route Européenne 
d’Artagnan et 8 communes de 
la Communauté de communes 
Cœur de Garonne seront traver-
sées par son itinéraire (https://
www.route-dartagnan.eu/) dont 
Sainte-Foy-de-Peyrolières.
L’itinéraire du GR, créé en 2002 par 
l’association Les Randonautes en 
partenariat avec le Comité Dépar-
temental de Randonnée Pédestre 
(CDRP), traverse 70 communes 
sur une longueur d’environ 280 
kilomètres. Il y a plus de 20 ans, 
le tracé sur notre village avait été 
travaillé par la municipalité avec 
la collaboration de l’association 
Sent’aure. 
Le samedi 18 février s’est tenue 
l’assemblée générale annuelle de 
la Fédération Française de Ran-
donnée en Haute-Garonne. Cette 
fédération a, en entre autres, l’ob-

jectif de développer les réseaux 
de sentiers et en particulier les 
chemins de grande randonnée. 
Le mercredi 10 mai une réu-
nion de travail organisée par 
le Conseil Départemental s’est 
tenue sur notre commune. Le 
Conseil départemental a décidé, 
dans le cadre du mandat actuel, 
d’assurer la redynamisation en 
maîtrise d’ouvrage départemen-
tale du GR86, entre Toulouse et 
Bagnères-de-Luchon. 
Les principaux partenaires impli-
qués sur ce projet étaient pré-
sents  : la FFR31, l’Office de Tou-
risme Intercommunal de Cœur 
de Garonne, le secteur routier du 
Département et les communes 
traversées par le GR86. Un pre-
mier état des lieux a été effectué 
pour chaque commune. L’objectif 
est de réaliser les travaux néces-
saires en 2025.
Tout cela augure de belles ba-
lades dans notre magnifique 
nature.

Le GR86 en quelques 
chiffres :
• Création en 2002 
• Longueur : 277 km (source FFRP)

• 69 communes sur le départe-
ment de la Haute-Garonne
• 1 commune sur le département des 
Hautes-Pyrénées (Loures Barousse)

En effet depuis sa création en 
1972, notre association com-

munale de chasse agrée (ACCA) 
n’a cessé d’évoluer et de s’adapter 
aux différentes contraintes tech-
niques et règlementaires.
Ainsi en 2012, la première haie 
fût plantée avec le soutien du 
Conseil Général de la Haute-Ga-
ronne et de la Chambre d’agricul-
ture, sur les parcelles de M. Yvan 
MOUSQUET.
En 2022, l’ACCA a fêté ses 50 ans 
et les 10 ans de plantation de sa 
première haie, en transformant 
ce premier essai, par la valida-
tion pour 2022/2023 d’un pro-
gramme conséquent de replan-
tation d’environ 850 mètres, sur 
les exploitations de Messieurs 
Yvan MOUSQUET, Christophe 
MARTRES et Alexis BERTRAND. 
Ceci sous l’égide de sa commis-
sion Aménagement du territoire 
et Biodiversité crée lors de notre 
Assemblée générale 2022.

Cette démarche est soutenue fi-
nancièrement et techniquement 
par le Conseil Départemental et 
la Fédération des Chasseurs de 
la Haute-Garonne et permettra 
de limiter le ruissellement des 
eaux et le lessivage des sols, la 
création de refuges pour la faune, 
une diversité floristique (Chênes, 
Cotonéasters, Prunus…), le mail-
lage du territoire et la limitation 
du vent.
Au-delà de ces actions pour la 
replantation des haies, nous ve-
nons également de réaliser notre 
premier programme d’ensemen-
cement des parcelles en hiver (30 
ha), pour la réalisation des cou-
verts intercultures. Ces derniers 
sont indispensables pour la limi-
tation de l’érosion, la fabrication 
de matière organique et la créa-
tion d’abris pour la faune.
Cette nouvelle obligation règle-
mentaire pour les exploitants, 
est inscrite dans les cahiers des 

charges de la nouvelle politique 
agricole commune.
Être chasseur, consiste égale-
ment à agir pour la préservation 
et la valorisation des biotopes 
et des écosystèmes, aussi notre 
investissement dans la replan-
tation des haies permettra la 
reconstitution des maillages de la 
« trame verte » inscrite au PLU et 
valorisera nos paysages tout en 
limitant l’empreinte carbone de 
notre communauté.
2023/2024 marquera nos pre-
mières actions envers la « trame 
bleue » du PLU et le recensement 
puis l’entretien de certains points 
d’eau, en vue d’assurer la défense 
de la faune.

Ces programmes sont réalisés en 
associant les nouvelles généra-
tions car nous souhaitons ajouter 
un volet social à notre démarche 
en maintenant un lien intergé-
nérationnel. Nous remercions les 
propriétaires et les exploitants 
qui adhèrent à notre démarche, 
et restons à votre disposition si 
vous souhaitez participer à l’un 
de ces programmes.
L’ACCA de Sainte-Foy reconnue 
d’intérêt général par le code de 
l’environnement, assume pleine-
ment cette qualification et s’em-
ploie activement à développer 
les missions inhérentes à l’amé-
nagement du territoire et à la 
sauvegarde de la BIODIVERSITE !

6

Vivre à Sainte-Foy

Chemins et histoire 

GR86 et route européenne d’Artagnan

L’ACCA

Acteurs de la biodiversité

Le GR 86 passe par notre 
commune

L’année 2022 a été synonyme de nombreuses  
célébrations d’anniversaire pour notre association.
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Très pratiqué dans les années 
1970, l’auto-stop est en perte 

de vitesse, concurrencé par le 
covoiturage. Mais Rezo Pouce a 
réinventé l’auto-stop en toute 
tranquillité promettant un re-
tour de ce moyen de transport, 
les inconvénients en moins.
Implantée à Moissac depuis 
2010, l’association Rezo Pouce 
s’engage pour promouvoir une 
mobilité solidaire et durable. En 
2021, Rezo Pouce se rapproche 
de Mobicoop, une autre coopé-
rative de la mobilité partagée et 
devient un service de Mobicoop.

Grâce au soutien du Pays du 
Sud Toulousain qui a décidé 
de mettre en place Rezo Pouce 
pour partager ses trajets ponc-
tuels ou réguliers en toute sim-
plicité et sécurité, Rezo Pouce 
proposera 6 arrêts sur le pouce 

pour la commune de Sainte-Foy 
à partir de juillet 2023 pour par-
tir vers Toulouse mais aussi vers 
Rieumes ou Samatan. 
Pour devenir membre et prati-
quer Rezo Pouce comme pas-
sager ou conducteur, vous pou-
vez vous renseigner sur le site 
https://www.rezopouce.fr/ ou 
en appelant le 05 82 16 00 10 ou 
auprès de la mairie.  A vos pre-
miers pas d’auto-stoppeur 2.0 et 
bons déplacements !

Les 6 arrêts prévus dont 
deux panneaux déjà en 
place
1. Salle des Fêtes du Parayre
2. Faoussely
3. Aire de covoiturage de la gare 
(sans panneau)
4. Monument aux morts
5. EHPAD
6. Place de la Vierge du Lait

Vivre à Sainte-Foy

Nous avons récemment ac-
cueilli un nouveau primeur, 

les frères ROSSO proposant fruits 
et légumes sur plus de 12 m², et 
madame GRIMALDI avec son 
camion de fromagère, renfor-
çant ainsi les commerçants qui 
assurent une présence hebdoma-
daire sur le marché de plein vent.
Depuis 12 ans, le maintien de ce 
rendez-vous dominical au cœur 
du village reste une préoccupa-
tion importante pour la munici-
palité qui recherche continuelle-
ment de possibles commerçants.
Un nouveau Food truck s’est ins-
tallé à Sainte-Foy depuis mi-mai, 
« Les Secrets d’Elise », proposant 

des burgers, des snackings, des 
desserts, le tout préparé avec des 
produits français et locaux. 
Tous les mercredis dès 17h30, 
place Henri Dunant devant la 
Poste. Vous pouvez passer com-
mande à Jessica Santon au 07 72 
06 03 72 ou juste vous présenter.

Services

De nouveaux commerces 

Rezo Pouce à Sainte-Foy

Un mélange subtil de covoiturage du 
quotidien et d’auto-stop pour tous !

Expression Libre
La tribune d’expression libre est destinée à faire vivre  

la démocratie locale. 

La solidarité aujourd’hui et de-
main  : nous sommes mobilisés 
au quotidien pour permettre à 
nos concitoyens de pouvoir vivre 
au mieux dans le monde anxio-
gène dans lequel nous vivons. 
Les élus au travers de leurs délé-
gations respectives accompagnés 
par les agents communaux et 
intercommunaux s’investissent 
concrètement dans ce sens. La 
prise en compte chaque jour des 
demandes des administrés, les 
dossiers traités par le CCAS, le plan 
canicule sont des exemples parmi 
d’autres illustrant cette mobilisa-
tion. Les projets de la maison de 
santé pluridisciplinaire ou encore 
de l’habitat inclusif pour per-
sonnes âgées en perte d’autono-
mie sont des investissements qui 
accompagneront les Foyennes et 
Foyens dans leur parcours de vie. 
Depuis des années nous sommes 
motivés pour permettre à nos 
concitoyens d’avoir l’accompagne-
ment de la collectivité en lien avec 
leurs attentes selon leurs âges. De 
la crèche à l’EHPAD chacun doit 
pouvoir avoir une réponse adap-
tée à ses besoins. Vous pouvez 
compter sur nous.

Au conseil municipal du 6 juin, M. 
le maire a présenté aux élus un 
projet de vente à l’Office Public 
de l’Habitat de 1180 m2 de ter-
rains municipaux situés derrière 
la mairie. Voilà les seules informa-
tions que l’opposition a reçues 5 
jours avant le conseil municipal. 
En séance, nous avons appris 
que cette vente doit permettre la 
construction de plusieurs loge-
ments inclusifs, la gestion en serait 
confiée à l’association ITO. Nous 
n’avons pas d’opposition de fond 
sur ce projet mais : sur quelle base 
a-t-on défini le projet ? une étude 
sérieuse a-t-elle été faite ? quelle 
concertation avec les riverains  ? 
les habitants ? aucune informa-
tion précise sur l’association dont 
les dirigeants agissent déjà dans 
le service à la personne et la for-
mation de personnel médico-so-
cial, n’y a-t-il pas conflit d’intérêt ? 
une délimitation imprécise de la 
surface… Pour ces raisons, nous 
avons voté contre la vente de ces 
terrains.

« Sainte-Foy  
ensemble »

« Au plus près  
des foyens »

Naissances
MORATO Nina
VENTURA Cali 

Décès
BANARÉS Jeannine née COSTE
BOUÉ Marie née VIDAL
COUREAU Ginette née VISE
FÉRAL André
GARCIA Joseph
SCHEFFLER Lucien

Mariages
GUY-MOYAT Anne & KIRCHER 
Jean-Philippe
ROMERO Sophie & LATAPIE Éric

Etat civil
Du 1er mars au 31 mai 2023

L’étal de la fromagère

Le primeur Jessica Santon et son food-truck



Juillet
Les 8 & 9, Sainte-Foy de 
France à Sainte-Foy-Lès-Lyon, 
Les Fidésiades
Samedi 8, Festival Rock, USSF 
Rugby, Stade, 19h
Dimanche 9, Concours de 
pétanque, Challenge CAZALBON, 
Stade, 14h30
Dimanche 23, Spectacle musi-
cal tout public, CCAS et TOHU-
BOHU, La Halle, 16h
Samedi 29, Messe à la chapelle 
de la Salvetat, suivie du verre de 
l’amitié offert par la municipalité, 18h

Septembre
Dimanche 3, Forum des asso-
ciations, Château d’eau, 9h - 12h
Les 8, 9, 10, Fête Locale, Stade 
et centre-ville
Dimanche 10, Vide greniers, 
AFPEL, Centre-ville
Les 16 & 17, Journées Euro-
péennes du Patrimoine, Salle 
du conseil municipal
Dimanche 24, Nettoyons la 
Nature, Château d’eau, départ 
9h30
Dimanche 24, Vide greniers, Les 
Fidésiades en Savès, Centre-ville
Jeudi 28, Concours de belote, 
Les t’asmaloù ?, La Halle, 21h
Vendredi 29, Réunion Parlons-
en, 20h30

Octobre
 Les 7 & 8, Bourses aux 
vêtements pour adultes, Les 
Fidésiades en Savès, La Halle 
Samedi 14, Thé dansant, Les 
t’asmaloù?, La Halle, 14h
Samedi 21, Halloween, AFPEL 

Contacter la Mairie :  Tél. : 05 61 91 73 09 - Fax : 05 67 80 68 51
Courriel : mairie@sainte-foy-de-peyrolieres.fr - Astreinte soir et WE : 06 37 64 56 23  
Horaires d’ouverture : Lundi, mardi et vendredi : 9h -12h et 13h30 - 17h.
Mercredi : 9h-12h. Jeudi : 9h30 - 12h et 13h30 - 17h. Samedi : 9h - 12h (semaines impaires).

www.sainte-foy-de-peyrolieres.fr

La mairie à votre service
Responsable de publication : François VIVES  - Réalisation : aldorande-communication  

Impression : Imprimerie Messages - Toulouse - Imprimé sur papier PEFC.  
Ont participé à la réalisation de ce bulletin : le maire : François VIVES, le Comité  

communication : Carole CALL, Joëlle ESCALLE, Dominique GUYS,
Antoine KAUFFESEIN, Aline MARTRES, Véronique PORTE, Isabelle ROQUEBERT.  

Et également, Michel BRON, Alain VIGNAUX. Coordination : Sylvie DUPIN.

L’été est là et avec lui de possibles 
vagues de chaleur néfastes pour 
la santé des plus fragiles. Si vous 
êtes âgé-e, handicapé-e, vulné-
rable, n’hésitez pas à communi-
quer vos coordonnées à l’accueil 
de la mairie qui vous inscrira sur 
le registre dédié. Et n’oubliez pas 
de vous hydrater souvent et de 
tenir votre maison à l’abri de la 
chaleur autant que faire se peut.

Pensez à vous  
inscrire !

Tous les dimanches
Marché de plein vent

de 8h à 12h30

Application
PanneauPocket :
531 abonnés !

Entre le 5ème et le 9ème siècle, des 
guerres fréquentes agitent 

la région que les Francs veulent 
contrôler.
Des Alleux, domaines libres ne 
relevant d’aucun seigneur, sont 
établis à Sainte-Foy et au Parayre. 
C’est en 1065 que le seigneur 
de Samatan cède l’alleu franc 
de Peyrolières à l’abbaye de 
Conques. En même temps, deux 
sauvetés, Sainte-Foy et La Salve-
tat, sont créées sur cet alleu. C’est 
le début des « Essarts » ou grands 
défrichements, grâce auxquels la 
région va se peupler rapidement.
Il faut situer l’essart au milieu 
d’importantes forêts. Les familles 
de colons se concentrent donc 
sur des lieux précis protégés des 
loups et des brigands par des 
palissades. L’essart fortifié du 
Parayre* appartenait en 1199 
au chevalier Raymond Fabre du 
Parayre. Ce chevalier se réclamait 
du château de Rieumes en 1202.
Au fil des siècles, le hameau du 
Parayre possède un moulin à eau, 
et une école. Entre 1865 et 1870, 
les habitants créent un cimetière 
grâce au terrain donné à cet effet 
par un habitant, M. COFFINAL. 
Auparavant c’est par souscription 
et par société constituée devant 
notaire en 1802 par 36 habitants 
que la chapelle et son presby-
tère (détruit par un incendie il y a 
une cinquantaine d’années) sont 

construits, sans aucun avis ni aval 
des élus de la commune. La de-
mande d’une cure se solde néan-
moins par un échec, le conseil 
municipal s’opposant «  au dé-
membrement de la paroisse ». La 

chapelle reste vicariale, elle est 
confiée tantôt au curé de Camber-
nard, tantôt à celui de Beaufort.

*nom qui signifierait qu’il s’agirait 
d’une communauté de drapiers 

Actualités, agenda

Les hameaux     

Le Parayre
Agenda

Sur la carte ci-contre, 
dressée par M. DAURIAC, 
figurent les différents 
hameaux et groupements 
d’habitations de la com-
mune en 1885, dont Le 
Parayre qui a une histoire 
particulière.

Nouveautés
Sainte-Foy  
Sport et Loisirs
A partir de septembre 2023, 
ouverture d’un cours de 
CAF (Cuisses Abdos Fessiers) 
le jeudi de 19h15 à 20h15 
et d’un cours Fit dance, le 
mardi de 20h à 21h à la salle 
polyvalente du complexe 
scolaire Jules Ferry.  Pour 
tous les autres cours, 
renseignements sur le site 
internet : http://sainte-foy-
sport-et-loisirs.e-monsite.
com ou par mail :  saintefoys-
portetloisir@yahoo.com

ERRATUM 
BM#59, page 8, l’article intitulé 
« NOTRE BULLE SOPHRO », lire 
Nicole MAZAUD-OLIVIER et non 
Nicole ALLEMAND

https://sainte-foy-de-peyrolieres.fr
http://sainte-foy-sport-et-loisirs.e-monsite.
http://sainte-foy-sport-et-loisirs.e-monsite.
mailto:saintefoysportetloisir%40yahoo.com?subject=
mailto:saintefoysportetloisir%40yahoo.com?subject=

